
LE PDG FAIT SA GRAND’MESSE, 
SALARIÉS, NOUS DEVONS 

DÉFENDRE NOS REVENDICATIONS 

 
A l’issue du plan « Horizon 2015 » la direction des Chantiers convie 

cette semaine l’ensemble des salariés STX à une « convention » pour 
en tirer le bilan et pour présenter son nouveau « plan d’entreprise ». 

La seule véritable inconnue est le nom dont sera affublé ce nouveau plan. 

Car en ce qui concerne l’essentiel de son contenu, aussi bien pour le bilan que 

pour l’avenir envisagé, on peut craindre que le PDG présentera comme encore 

insuffisants les efforts et sacrifices déjà imposés aux salariés des Chantiers 

avec « Cap21 », « Cap21+ », « 1+1=3 » ou « Horizon 2015 ». 

Continuera-t-il à exiger encore plus de compétitivité au prétexte de la 

« concurrence du marché mondial » ? Alors même que nous subissons tous les 

jours les conséquences de la complicité mondiale des patrons de la construction 
navale pour sans cesse réduire la part des salaires, aggraver les conditions de 

travail et attaquer les droits de l’ensemble des travailleurs ! Alors même que la 

seule véritable concurrence est celle qu’ils s’acharnent à créer et à développer 
pour diviser les salariés et tenter d’empêcher toute contestation ! 

Continuera-t-il  à exiger un gel des salaires ? 

Continuera-t-il à nous confisquer des jours de congés que nous créons ? 

Continuera-t-il à supprimer un par un les acquis sociaux des salariés ? 

Face à ce nouveau plan, au moment même où vont s’amorcer les négociations 
sur les salaires, l’emploi et le temps de travail (les NAO), il est nécessaire 
que les salariés s’expriment, s’organisent et défendent leurs revendications. 

Pour cela, la CGT Navale appelle les salariés STX à débattre le plus 
largement possible. 

Au lieu d’aller siroter un café à la fin de la convention, nous vous 
invitons à venir discuter, partager vos premières impressions avec les 
militants CGT à la sortie de la « Grand’messe ». 

Refusons cette potion amère 
en nous rassemblant au côté de la CGT ! 

* * * * * * * * *  
 

NB : le rendez-vous suivant, c’est le début des négociations annuelles, lundi 7 décembre. 

Pour soutenir les revendications issues de la consultation du personnel 

récemment organisée par la CGT, un débrayage est programmé lundi 7 décembre à 9h30. 

Plus d’infos dans les prochains tracts CGT. 

Saint-Nazaire, le 1er décembre 2015 


